
Lettre hebdomadaire du Préfet de Bretagne et d’Ille-et-Vilaine n°52 – Le 10 avril 2015

Patrick Strzoda, Préfet de Bretagne et d’Ille-et-Vilaine vous invite à prendre 
connaissance de l’actualité des services de l’État en région

Actualité en région

Nomination de Philippe de Guenin au poste de Directeur de l’Alimentation, de l’Agriculture et de 
la Forêt (DRAAF) de Bretagne
               

 

Philippe de Guenin a été nommé à la tête de la Direction régionale de 
l’Alimentation, de l’Agriculture et de la Forêt Bretagne à compter du 1er avril 
2015. Il occupait précédemment les mêmes fonctions à la DRAAF de Poitou-
Charentes.

Ingénieur en chef des ponts et forêts, il a notamment été au contact des 
filières de la région lorsqu’il s’occupait de sélection animale en administration 
centrale, de la filière laitière à l’Onilait (Office National Interprofessionnel du 
Lait et des produits laitiers) et au CNIEL (Centre National Interprofessionnel 
de l’Economie) et des filières légumières à l’Oniflhor (Office national 
interprofessionnel des fruits, des légumes, des vins et de l’horticulture).

En savoir +

2015 est l’année de mise en œuvre de la nouvelle Politique  Agricole Commune  
(PAC) qui consiste à soutenir l’ensemble des filières agricoles et à orienter 
les aides agricoles en faveur de l’élevage, de l’emploi, de l’installation de 
nouveaux agriculteurs, de la performance (économique, environnementale 
et sociale) et des territoires ruraux. Il s’agit de « dispositifs » complémentaires 
que chaque agriculteur peut mobiliser en fonction de son type de production 
et de son projet.

Le dépôt des demandes d’aides devra s’effectuer du 27 avril au 9 juin inclus. 
La télé-déclaration est vivement recommandée. Pour demander ses aides en 
ligne et être guidé pas à pas dans sa déclaration, rendez-vous sur TéléPac.

En savoir +

Agriculture

Nouvelle PAC 2015 : TéléPac, la télé-déclaration pour demander ses aides en ligne

http://www.bretagne.gouv.fr/
http://www.bretagne.gouv.fr/Actualites-Agenda/Breves/Nomination-de-Philippe-de-Guenin-au-poste-de-Directeur-de-l-Alimentation-de-l-Agriculture-et-de-la-Foret-de-Bretagne
https://www3.telepac.agriculture.gouv.fr/telepac/auth/accueil.action
http://www.ille-et-vilaine.gouv.fr/Actualites/Dernieres-actualites/2015-l-annee-de-la-mise-en-aeuvre-de-la-nouvelle-PAC


                       
        
    

                                                 

                                                                                                                                                                                                                                                                      

                                                                                

Si vous vous absentez pendant les vacances, les services de police ou de 
gendarmerie peuvent, à votre demande, surveiller votre domicile ou votre 
commerce au cours de leurs patrouilles quotidiennes. Avant votre départ, 
vous devez remplir un formulaire et vous rapprocher de votre commissariat de 
police ou de votre brigade de gendarmerie afin de vous inscrire à l’Opération 
Tranquillité Vacances.

Retrouvez les conseils utiles afin de limiter au maximum les risques liés aux 
visites indésirables de vos habitations pendant les vacances avec l’Opération 
Tranquillité Vacances.

En savoir +

Sécurité

Opération Tranquillité Vacances : contre les cambriolages, ayez le bon réflexe !

L’École Nationale de la Magistrature (ENM) a instauré des classes 
préparatoires «Égalité des chances» afin de privilégier des candidats 
méritants et motivés, issus de milieux sociaux défavorisés, dans le processus 
de recrutement des magistrats. Chaque année, trois classes préparent des 
jeunes diplômés aux épreuves du 1er concours d’accès à l’ENM. Les élèves, 
répartis entre Paris, Douai et Bordeaux bénéficient d’une préparation se 
déroulant de novembre jusqu’aux épreuves d’admission.

Le dossier de candidature, téléchargeable sur le site de l’ENM, est à envoyer 
par courrier, avant le 30 avril 2015, à l’ENM de Bordeaux.

En savoir +

Formation

Classes préparatoires au 1er  concours d’accès à l’École nationale de la magistrature

Le Service Civique permet à tout jeune de 16 à 25 ans sans conditions de 
diplôme, de s’engager dans une action au service de l’intérêt général auprès 
d’associations, de collectivités territoriales ou d’établissements publics, en 
France ou à l’étranger. Créé par la loi du 10 mars 2010, le Service Civique qui a 
pour objectif de renforcer la cohésion sociale et la mixité sociale fête ses cinq 
ans.

En 2014, ce sont 538 jeunes volontaires qui ont effectué un service civique dans 
l’une des 281 structures d’accueil en Bretagne. Retrouvez des témoignages-
vidéos de jeunes volontaires.

En savoir +

Citoyenneté - Jeunesse

Le Service Civique fête ses 5 ans : des volontaires témoignent

http://www.ille-et-vilaine.gouv.fr/Actualites/Dernieres-actualites/Operation-Tranquillite-Vacances-contre-les-cambriolages-ayez-le-bon-reflexe
http://www.enm-justice.fr/devenir-magistrat/classes-prepa.php
http://www.bretagne.gouv.fr/Actualites-Agenda/Breves/5-ans-du-Service-civique-Temoignages-videos


                       
        
    

                                                 

                                                                                                                                                                                                                                                                      

                                                                                

Les grands départs en vacances, conseils de sécurité

Les départs en vacances sont une chose trop sérieuse pour être prise à la légère 
et les longs trajets demandent une organisation particulière. Retrouvez sur 
le site de la sécurité routière tous les conseils pratiques et de prudence pour 
bien préparer son voyage, faire la route en toute sécurité, arriver à bon port et 
profiter pleinement de ce moment.

En savoir +

Toute l’actualité des services de l’Etat en Bretagne et en Ille-et-Vilaine sur :

www.bretagne.gouv.fr
www.ille-et-vilaine.gouv.fr

                      Prefet de Bretagne et d’Ille et Vilaine 

                      @bretagnegouv
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http://www.securite-routiere.gouv.fr/conseils-pour-une-route-plus-sure/dossiers-thematiques/les-grands-departs-en-vacances
http://www.bretagne.gouv.fr/
http://www.ille-et-vilaine.gouv.fr/
https://fr-fr.facebook.com/prefetbretagne
https://twitter.com/bretagnegouv
https://twitter.com/bretagnegouv


                    
        
    

                                                 

                                                                                                                                                                                                                                                                      

                                                                                


